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Article 73 - Suspension des effets du
certificat

1. Les effets du certificat peuvent être suspendus par:

a) l'autorité émettrice, à la demande de toute personne justifiant d'un intérêt légitime, dans
l'attente d'une modification ou d'un retrait du certificat en application de l'article 71; ou

b) l'autorité judiciaire, à la demande de toute personne habilitée à former un recours contre une
décision prise par l'autorité émettrice en application de l'article 72, pendant l'exercice d'un tel
recours.

2. L'autorité émettrice ou, le cas échéant, l'autorité judiciaire informe sans délai toutes les
personnes qui se sont vu délivrer des copies certifiées conformes, en application de l'article 70,
paragraphe 1, de toute suspension des effets du certificat.

Pendant la période de suspension des effets du certificat, aucune nouvelle copie certifiée conforme
du certificat ne peut être délivrée.
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